
17 MERMOZ

SociétéCivile Immobifière

au capital de mille Euros

Siègesocial : 19, Rue Jean Mermoz 75008 Paris (France)

(ci-aprèsla Société)

STATUTS

Les soussignés

JPA41NVESTSASU
Sociétépar actions simplifiée unipersonnelle de droit français dont [e siègeest 19, Rue Jean-Mermoz àF-75008 Paris
(France), immatriculéeauprèsdu Registre du Commerce et des Sociétésde Paris sous le numéro920 493 574, dûment
représentéepar son Présidentayant tous pouvoirs àcet effet.

et

RDINVESTSASU
Sociétépar actions simplifiéeunipersonnelle de droit français dont le siègeest 19, Rue Jean-Mermoz àF-75008 Paris
(France), immatriculéeauprèsdu Registre du Commerce et des Sociétésde Paris sous le numéro918 549 817, dûment
représentéepar son Présidentayant tous pouvoirs àcet effet.

Ci-aprèsdénomméesindividuelfement "Associé"et ensemble les "Associés".

ont, conformémentaux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, établi ainsi qu'il suit, les statuts de la
sociétécivile immobilièrequ'il ont décidéd'instituer,

Ontétabliainsiqu'il suit :

Les statuts d'une sociétécivile immobilière devant exister entre eux et toute autre personne qui viendrait
ultérieurementàacquérirla qualitéd associé (ci-après la Société).
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ARTICLE l - FORME
II est forméentre les propriétairesde parts sociales ci-aprèscrééeset de celles qui pourraient l'êtreultérieurement,
une sociétécivile immobilière regie par !es articles 1832 à1870-1 du code civjl, le décretn0 78-704 du 3 Juillet 1978,
les dispositions légalesou réglementairesapplicabies, ainsi que par les présentsstatuts,

ARTICLE 2 - OBJET
La Sociétéa pour objet :

* [' acquisition, !a prise àbail, la gestion, la location et l'administration de tous biens mobNiers et immobiliers, en
France ou àl'étranger;

• la construction, la réfection, la rénovation, la réhabilitation et, plus généralement,la mise en valeur de tous
biens mobiliers et immobiliers ;

• I emprunt sous toute forme de tous fonds nécessairesàla réalisationde cet obj'et, et la mise en place de toutes
sûretésréellesou autres garanties nécessairesàla conclusion de ces emprunts ; et

• plus généralement,toutes opérations financières, mobilièresou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à cet objet et susceptibles d'en favorîser la réalisation, pourvu qu'elles ne modifient pas ie
caractèrecivil de fa Société.

ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE
La Sociétéa comme dénominationsuivante : 17 MERMOZ ,

ARTICLE4-SIEGESOCIAL
Le siègesocial est fixéà:19,RueJean Mermoz 75008 Paris (France)

ARTICLE5-DUREE
La duréede la Sociétéest fixéeà99 ans àcompter de son immatriculation au Registre du commerce et des Sociétés,
saufles cas de prorogation ou dissolution anticipée.

ARTICLE6-APPORTS
Les soussignésapportent àIs Société:

6.1. Apports en numéraire

JPA 4 INVEST SASU, la somme de trois cents Euros (EUR 300,00).
RD INVEST SASU, la somme de sept cents Euros|EUR 700,00).

Lors de la constitution, les Associés,soussignés, apportent à!a Sociétéune somme en numéraired'un montant total
de mille Euros (EUR 1.000,00), entièrementlibérée,correspondant au montant du capital social et àmille (1.000) parts
socisfes d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,00} chacune, souscrites en totalitéet intégralementlibérées.

Cette somme de mille Euros (EUR 1.000,00) a étérégulièrementdéposéeàun compte ouvert au nom de Is Sociétéen
formation, àla banque BRED.
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixéàla somme de mille Euros (EUR 1.000,00). 11 est diviséen mille (1.000) parts de un Euro (EUR
1,00) de valeur nominale chacune, numérotéesde 1 à1.000, attnbuéesaux associésen proportion de leurs apports,
a savoir :

• JPA 4 INVEST SASU : Trois cents (300,00) parts sociales en pleine propriétéen rémunéraîionde son apport,
numérotéesde l à300.

• RD INVEST SASU : Sept cents (700,00) parts sociales en pleine propriétéen rémunérationde son apport,
numérotéesde 301 à1.000.

Conformément à la loi, les soussignés déclarent expressément que les parts sociales, p sentement créées,sont
souscrites en totalité par les associés, et qu elles sont réparties entre les associés dans les proportions indiquées
ci-dessus.

ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS D'ASSOCIES
Chaque associé pourra verser dans la caisse sociale, en compte courant libre, au-delà de sa mise sociale, toutes
sommes qui serontj'ugéesutiles par la gérancepour les besoins de la Société.

Les conditions d'intérêts,de remboursement et de retrait de chacun de ces comptes seront déterminéespar accord
entre les associéset la gérance,sous réserved'approbation par la prochaine décisioncollective ordinaire.

ARTICLE 9 - PARTS SOCIALES

9.1. Droit des propriétairesde parts
Chaque part sociale donne droit dans la propriétéde 1 actif social, dans le partage des bénéficeset dans le boni de
liquidation àune fraction proportionnelle BU nombre de parts existantes.

Elle donne égalementdroit de participer aux décisionscollectives des associés.Chaque part donne droit àune voix.

Les droits de chaque associé résultentseulement des présentsstatuts, des actes qui pourraient les modifier et des
cessions qui seraient régulièrementconsenties et constatées.

Les parts sociales sont indivisibles à1 égardde la Société.Les copropriétaires indivis d une part sociale sont tenus de
se faire representer auprèsde la Sociétépar un seul d'entre eux, ou par un mandataire commun pris parmi les autres
associes.

En casde démembrementdu droitde propriété,le droitdevote appartient au nu-propriétaire,saufpourles décisions
concernant l'affectation des résultats,oùil est réservéàI usufruitier.

Cependant, pour les décisionsaut s que 1 affectation des résultats, les titulaires de parts socîales dont la propriété
est démembréepeuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour 1 exercice du droit de vote lors des
décisionscollectives des associés. En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Sociétépar
!ettre recommandée avec demande d'avis de réceptionadresséeau siège social, la Sociétéétanttenue de respecter
cette convention pourtoute décisioncollective adoptéeaprès l'expiration d'un délaid'un (1) mois suivant l'envoi de
la lettre recommandée,le cachet des services postaux faisant foi de la date d'expédition.

Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaireet l'LfSufruitier ont le droit de participer aux décisions
collectives. lls doivent êtreconvoquésàtoutes les assembléeset disposent du mêmedroit d'information,
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9,2. Formaiitésde cession
La cession des parts sociales doit êtreconstatéepar écritsous seing privéou par acte notarié.Elle n'est opposable à
la Sociétéqu'aprèsavoir étésignifiéeàcette dernièreou acceptée par elle dans un acte authentique conformément
àl'article 1690 du code civil.

Elie n'est opposable aux tiers qu'aprèsaccomplissement de ces formalitéset aprèspublication.

9.3. Cession libre
Les parts sont librement cessibles entre associéset entre conjoints, ascendants et descendants. Elles sont librement
trsnsmissibles par voie de succession ou en cas de liquidation de communautéde biens entre époux.

9.4. Agrément
Les parts sociales ne peuvent êtrecédéesàdes tiers étrangersà la Sociétéautres que les conj'oints, ascendants ou
descendants des associés qu'avec le consentement des associés représentant plus des trois quarts (3/4) du capital
social.

9.5. Nantissement
Les parts sociales peuvent faire f'objet d'un nantissement dans les conditions fixéespar l'article 1867 du code civil.
L agrement sera acquis aux conditions de majoritéfixéesàl'article 9.4 ci-dessus.

9.6. Décèsd'un associé
La Sociétén'est pas dissoute par le décèsde l'un des associés, mais continue entre les associés survivants et les
héritierset ayants droit de 1 associédécédéet éventuellementson conjoint survivant, lesquels ne sont pas soumis à
agrément.

ARTICLE 10 - GERANCE

10.1. Nomjnation
La Sociétéest administrée par un ou plusieurs gérantsassociésou non, personnes physiques ou morales, désignés
pour une durée déterminéeou non. En cas de nomination pour une durée déterminée,le ou les gérants sont
reéligibles.

Les premiers gérantsde la Sociétéest :

Monsleur RémyDELASSAUSSE

Le(s) gérant(s)est/sont nommé(s)et révoqué(s)par une décisiondes associésreprésentantplus de la moitié(1/2) des
parts sociales.

10.2. Pouvoirs
Dans les rapports avec les tiers, le gérantengage la Sociétépar les actes entrant dans l'obj'et social.

En cas de pluralitéde gérants, ceux-ci exercent séparémentces pouvoirs, sauf le droit qui appartient àchaque gérant
de s'opposer àune opérationavant qu'elle ne soit conclue,

Dans les rapports entre associés,le gérantpeut accomplir tous les actes de gestion que demande I intérêtde fa Socîété.
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Toutefois, dans les rapports entre associéset sans que cette clause ne puisse êtreopposéeaux tiers ou invoquéepar
eux, le gérantne peut prendce les décisions suivantes sans y avoir étépréalablementautorisé par une décision des
associésreprésentantplus de la moitié(1/2) du capital social :

• toute cession d'actifs dont la valeur serait supérieureàcinquante mille Euros (EUR 50.000,00) individuellement
ou cent milfe Euros (EUR 100.000,00) collectivement depuis le débutde 1 exercice social en cours ;

• tout investissement ou acquisition d'actifs qui représenterait une valeur supérieure àcinquante mille Euros
(EUR 50.000,00) individuellement ou cent mille Euros (EUR 100.000,00) collectivement depuis le début de
l'exercice social en cours ;

• conclusion, octroi, modification significative ou remboursement anticipéde tout prêt,avance, crédit-bail,crédit
et, plus généralement,de tout engagement financier d'un montant supérieur à cinquante mille Euros
(EUR 50.000,00);

• conclusion ou octroi, dans fe cadre de tout prêt, avance, crédit-bail, crédit et, plus généralement,tout
engagement financier, de toute caution, aval ou garantie, sûreté,privilègeet autres droits quelconques d'un
montant supérieuràcinquante mille Euros (EUR 50.000,00} ;

• toute décisionde prise de participation, adhésionàun groupement d'intérêtéconomiqueet àtoute forme de
sociétéou d association pouvant entraîner une responsabilitésolidaire ou indéfinie.

ARTICLE 11 - DECISIONS COLLECTIVES

11.1.
Toutes les décisions colfectives peuvent êtreprises au choix du gérantsoit en assemblée,soit par consultation écrite
des associés. En outre, les associés peuvent toujours d'un commun accord, prendre les décisions collectives à
1 unanimitépar acte sous seing privéou notarié.

11.2.
Chaque associéa le droit de participer aux décisionscollectives et dispose d'un nombre de voix égalàcelui des psrts
sociales qu il possède. Chaque associé peut se faire représenteraux assemblées par un autre associé ou par son
conjoint.

Tout associépeut, àtout moment, par lettre recommandéeavec demande d'avis de réception,demander au gérant
de provoquer une délibérationdes associés, sur une question déterminée.Le gérantprocèdeafors àla convocation
selon les formes habituelles, mais le gérantpeut valablement se contenter d'inscrire la question soumise àl'ordre du
Jour de fa prochaine assemblée. II est tenu cependant de réunirl'assembléesi la question poséeporte sur le retard du
gérantàaccomplir l'une de ses obligations.

11.3.
Les conditions dans lesquelles les associéssont convoquésaux assemblées, !es documents qui leur sont adressésen
cas d'assembléeou de consultation écrite,les procès-verbauxqui sont établisàla suite des décisionssont fixésselon
!es dispositions des articles 1855 et 1856 du code civil et 40 à48 du décretn° 78-704 du 3 juillet 1978.

11.4.
Les modifications des statuts et l'agrémentdes cessions de parts àdes tiers étrangersàla Sociétésont décidéspar les
associésreprésentantau moins les trois quarts (3/4) du capital social.

En aucun cas, Ia majonténe peut obliger un associéàaugmenter son engagement social.

11.5.
Dans les assemblées ou !ors des consultations écrites,autres que ceiïes ayant pour objet de modifier les statuts ou
d'autoriser les cessions de parts àdes tiers étrangersà la Société,les décisions sont adoptées par un ou plusieurs
associésreprésentantplus de la moitié(1/2) des parts sociales.
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ARTICLE 12 - EXERCICE SOCIAL
Chaque exercice social a une duréed'une (1) annéequi débutele lerjanvieret se termine le 31 décembre.

Par exception, le premier exercice social commencera le jour de l'immatriculation de la Sociétéau Registre du
commerce et des sociétéset se terminera fe 31 décembre2024.

ARTICLE 13 - PRESENTATION DES COMPTES
Les comptes de I exercice écoulésont présentésaux associés dans un rapport écrit d ensemble sur 1 activité de la
Sociétépendant l'exercice écoulé.Ce rapport indique avec précision l'excédentconstaté,qualifiéde bénéfice,ou le
déficitrelevé,constituant la perte.

jl donne des mdications sur les perspectives prévisiblesde l'évolutionde la Société.

Le rapport est soumis aux associésdans les six (6) mois àcompter de la clôturede 1 exercice.

ARTICLE 14 -AFFECTATION DES RESULTATS
Le bénéficedégagépour la périodede référen est reparti entre les associésàproportion de leur participation dans
le capital, Toutefois, la collectivitédes associéspeut déciderde le mettre en réserveou de le reporter ànouveau, en
tout ou partie.

Les pertes, s'i! en existe, sont, aprèsl'approbation des comptes par la collectivitéde? associés, reportéesànouveau,
pour être imputées sur les bénéficesdes e^ercices ultérieursjusqu àextinction. Les pertes sont supportées par les
associésau prorata de leurs droits respectifs.

ARTICLE 15 - DISSOLUTION - LIQUIDATION - PARTAGE
A I expiration de la Sociétéou en cas de dissolution anticipée, une décision des associés nomme un ou plusieurs
liquidateurs dont elle détermineles pouvoirs et qui !es exercent conformémentaux articles 1844-8 du code civil et 10
à14, 28 et 29 du décretn° 78^704 du 3 juillet 197S.

Aprèspaiement des dettes et remboursement du capital socisl, !e partage de l'actif est effectuéentre les associés,
dans les mêmesproportions que leur participation aux bénéfices.

ARTICLE 16 - CONTESTATIONS
Toutes contestations et tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des présents statuts ou, plus
généralement,relatifs aux affaires sociales, pendant la duréede la Sociétéou lors de sa liquidation, survenant soit
entre les associés et la Sociétéou ses dirigeants, soit entre la Sociétéet ses dirigeants, soit entre les associés eux-
mêmes,seront soumis àla compétenceexclusive du tribunal de commerce dans le ressort duquel est situé le siège
social de la Société.

ARTICLE 17 - ÉLECTIONDE DOMICILE
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'adresse du siège social de la société,avec
attribution dejuridiction au tribunaljudiciaire de ce siège.

ARTICLE 18 - FRAIS
Tous les frais, droits et honoraires résultant des présents statuts seront portés au compte des frais générauxdu
premier exercice social.

ARTICLE 19 - PUBLICITE
Tous pouvoirs sont donnésau gérantpour accomplir les formalitésde publicitéprescrites par ia loi,

ARTICLE 20 - REPRISE DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION
Préalablementàla signature des statuts, I étatdes actes accomplis pour le compte de Is Sociétéen formation avec
l'indication, pour chacun d'eux, de l'engagement qui en résulterapour la Société,a étéprésentéaux associés.Cet état
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est annexéaux statuts et la signature de ces derniers emportera reprise des engagements par la Société,lorsque celle-
ci aura étéimmatriculéeau Registre du commecce et des sociétés.

Conformémentàfa loi, la Sociéténe Jouira de la personnalitémorale qu'àcompter du jour de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés.

Les Associés ont établiun étatdes actes accomplis au nom de la Sociétéen formation, avec l'indication pour chacun
d eux de l'engagement qui en résultepour la Société.Cet étatest annexéaux présentsstatuts.

La signature des présents statuts emportera reprise de ces engagements par la Société,lorsque celle-ci aura été
immatriculéeau Registre du commerce et des sociétés.

ARTICLE21-POUVOIRS
Tous pouvoirs sont conférésau porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes à l'effet
d'accomplir l'ensemble des formalitésde publicité,de dépôtet autres pour parvenir àl'immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des sociétés.

Faitlel6JANVIER2024

En cinq (5) exemplaires originaux,

JPA41NVESTSASU
Représentéepar JPA GROUP S.A.,
PrésfdentlreDrésentéjsarses 3 administrateurs

DajyrfeffllTONO
Administrateur

RDINVESTSASU
Représentéepar M. RémyDELASSAUSSE,
Président
"Bon pour acceptation des fonctions de gérant'

LaurentTEITGEN
Administrateur


